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 Nîmes, le 30 mars 2016 

L’Inspecteur d’Académie, Directeur des services départementaux de l’éducation nationale du Gard, 
 
 

VU l’article L.213-1 et suivants et L.421-1 du code de l’éducation, 
 
 

VU l’arrêté n° 2014 – 056 – 0001 du 25 février 2014 du préfet de région inscrivant le collège de 
Bellegarde sur la liste des opérations de construction d’établissements, 

 
VU la délibération du conseil départemental du Gard en date du 23 octobre 2015, 
 
 

Vu l’arrêté n° 2016 – DL 43 du 4 janvier 2016 du préfet du Gard portant délégation de signature à 
l’Inspecteur d’académie, Directeur des services départementaux de l’éducation nationale du 
Gard,  

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du Gard du 5 février 2016, 
 
Vu la consultation du comité technique spécial départemental du 8 mars 2016, 
 
 

                                   A R R E T E 
 
 
 

Article 1er : 
 

Un collège portant le n° 030 1827 Y est créé dans la commune de Bellegarde (30127). 
 
 

Article 2 : 
 

La date d’ouverture administrative et comptable du collège, dans des locaux neufs de type 
600, est fixée au 1er juillet 2016. 
 
 

Article 3 : 
 

Monsieur le Secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation 
nationale du Gard est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture du Gard. 
 
 Pour le préfet du Gard et par délégation, 

le directeur académique 
 

 
 

Christian PATOZ 
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 Nîmes, le 30 mars 2016 

L’Inspecteur d’Académie, Directeur des services départementaux de l’éducation nationale du Gard, 
 
 

VU l’article L.213-1 et suivants et L.421-1 du code de l’éducation, 
 

VU la délibération du conseil départemental du Gard en date du 23 octobre 2015, 
 

Vu l’arrêté n° 2016 – DL – 43 du 4 janvier 2016 du préfet du Gard portant délégation de signature à 
l’Inspecteur d’Académie, Directeur des services départementaux de l’éducation nationale du 
Gard,  

 

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du Gard du 5 février 2016, 
 
Vu la consultation du comité technique spécial départemental du 8 mars 2016, 
 
Vu l’avis rendu le 22 mars 2016 par le conseil d’administration du collège Antoine Bigot - Nîmes, 
 
 
 

                                   A R R E T E 
 
 
 

Article 1er : 
 

Le collège Antoine Bigot de Nîmes, portant le n° 030 0024 N est fermé à l’issue de l’année 
scolaire 2015-2016. 
 
 

Article 2 : 
 

La date de clôture officielle du collège Bigot est fixée au 31 décembre 2016. 
 
 

Article 3 : 
 

Monsieur le Secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation 
nationale du Gard est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture du Gard. 
 
 

Pour le préfet du Gard et par délégation, 
le directeur académique 

 

 
 

Christian PATOZ 
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Préfecture

Direction des Collectivités 
et du Développement Local

Bureau du contrôle de légalité 
et de l'intercommunalité

Affaire suivie par :
Christine DELEUZE
� 04 66 36 42 63
Fax : 04 66 36 42 55

Mél christine.deleuze@gard.gouv.fr

Nîmes le, 5 avril 2016

ARRETE n° 20160504-B1-002
relatif au projet de modification périmètre 

du SIVU des Garrigues de la Région de Nîmes

Le Préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République, notamment l’article 40 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU  l’arrêté préfectoral n° 87-00720 du 15 mai 1987, portant création du SIVU des
Garrigues de la Région de Nîmes ;

VU l’arrêté préfectoral n° 90-00672 du 21 mai 1990, portant création du SIVU du
Massif du Gardon ;

VU l’arrêté  n°  20163003-B1-001  du  30  mars  2016  portant  adoption  du  Schéma
Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI) du Gard ;

CONSIDERANT  que le Schéma Départemental de Coopération Intercommunale du
Gard prévoit la modification du périmètre du SIVU des Garrigues de la Région de Nîmes par le
retrait de la commune de Saint-Mamert-du-Gard et l’extension aux communes de Cabrières,
Dions, Lédenon, Poulx, La Rouvières et Sainte-Anastasie ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;

Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30045 NIMES CEDEX 9
Tél : 0.820.09.11.72  (0,118 € / minute depuis  une ligne fixe)  – Fax : 04.66.36.00.87 – www.gard.gouv.fr
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ARRETE

Article 1  er

Il est proposé les modifications suivantes du périmètre du SIVU des Garrigues de la Région
de Nîmes :
- retrait de la commune de Saint-Mamert-du-Gard ;
- extension aux communes de Cabrières, Lédenon, Poulx et Sainte-Anastasie membres du
SIVU du Massif du Gardon ;
- extension aux communes de Dions et La Rouvières.

Article 2
Le  périmètre  de  ce  syndicat  comprend  les  communes  de  Bernis,  Bezouce,  Boissières,
Cabrières, Caveirac, Clarensac, Dions, Gajan, La Calmette, Langlade, Lédenon, Marguerittes,
Milhaud,  Nages-et-Solorgues,  Nîmes,  Parignargues,  Poulx,  La  Rouvières,  Saint-Côme-et-
Maruéjols, Saint-Dionisy, Sainte-Anastasie, Saint-Gervasy, Uchaud et Vestric-et-Candiac.

Article 3
Les communes de Cabrières, Lédenon, Poulx et Sainte-Anastasie sont retirées du SIVU du
Massif du Gardon.

Article 4
Le présent arrêté est notifié de manière concomitante aux Présidents des SIVU des Garrigues
de la Région de Nîmes et du Massif du Gardon pour avis de leurs comités syndicaux, aux
Maires des  communes membres  du  SIVU des Garrigues  de la  Région  de Nîmes et  des
communes  de Cabrières,  Dions,  Lédenon,  Poulx,  La  Rouvières  et  Sainte-Anastasie  pour
accord de leurs conseils municipaux qui disposent d’un délai de  75 jours, à compter de la
notification du présent arrêté, pour se prononcer sur ce projet de périmètre.
A défaut de délibération dans ce délai, l’avis est réputé favorable.
L’accord doit être exprimé par la moitié au moins des collectivités intéressées représentant la
moitié de la population totale, avec la nécessité de recueillir l’avis favorable de la commune
la plus peuplée si elle représente au moins le tiers de la population totale.

Article 5
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Sous-Préfet d’Alès, le Sous-Préfet du Vigan, le
Directeur Départemental des Finances Publiques, le Directeur Départemental des Territoires
et de la Mer, les Présidents des SIVU des Garrigues de la Région de Nîmes et du Massif du
Gardon,  les  Maires de ses communes membres,  les Maires des communes de Cabrières,
Dions, Lédenon, Poulx, La Rouvières et Sainte-Anastasie, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du Gard.

Le Préfet,

signé : Didier LAUGA
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Préfecture

Direction des Collectivités 
et du Développement Local
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Affaire suivie par :
Christine DELEUZE
� 04 66 36 42 63
Fax : 04 66 36 42 55

Mél christine.deleuze@gard.gouv.fr

Nîmes le, 4 avril 2016

ARRETE n° 20160404-B1-001
portant projet de modification de périmètre 

du Syndicat Mixte d’Électricité du Gard 

Le Préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République, notamment l’article 40 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2013-352-0006 du  5 août  2013,  portant  fusion  de trois
syndicats d’électricité pour créer le Syndicat Mixte d’Électricité du Gard et notamment son
article 17 ;

VU le Schéma Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI) du Gard adopté
par  arrêté  préfectoral  n°   20163003-B1-001  du  30  mars  2016  qui  prévoit  l’extension  du
périmètre du Syndicat Mixte d’Electricité du Gard aux communes de Nîmes et Uzès ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de le mettre en oeuvre ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;

Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30045 NIMES CEDEX 9
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ARRETE
Article 1  er

Le périmètre du Syndicat Mixte d’Électricité du Gard est étendu aux communes de Nîmes et
d’Uzès.

Article 2
Le périmètre du syndicat comprend :

• Communes: Aigaliers, Aigremont, Aiguèze, Aigues-Mortes, Aigues-Vives, Aimargues, Alès,
Allègre-les-Fumades,  Alzon,  Anduze,  Les  Angles,  Aramon,  Argilliers,  Arpaillargues-et-
Aureilhac, Arphy, Arre, Arrigas, Aspères, Aubais, Aubord, Aubussargues, Aujac, Aujargues,
Aulas,  Aumessas,  Avèze,  Bagard,  Bagnols-sur-Cèze,  Barjac,  Baron,  La Bastide-d’Engras,
Beaucaire,  Beauvoisin,  Bellegarde,  Belvezet,  Bernis,  Bessèges,  Bez-et-Esparon,  Bezouce,
Blandas,  Blauzac,  Boisset-et-Gaujac,  Boissières,  Bonnevaux,  Bordezac,  Boucoiran-et-
Nozières, Bouillargues, Bouquet, Bourdic, Bragassargues, Branoux-les-Taillades, Bréau-et-
Salagosse,  Brignon,  Brouzet-lès-Alès,  Brouzet-lès-Quissac,  La Bruguière,  Cabrières,  La
Cadière-et-Cambo,  Le  Cailar,  Caissargues,  La  Calmette,  Calvisson,  Campestre-et-Luc,
Canaules-et-Argentières,  Cannes-et-Clairan,  La  Capelle-et-Masmolène,  Cardet,  Carnas,
Carsan, Cassagnoles, Castelnau-Valence, Castillon-du-Gard, Caveirac, Cavillargues, Cendras,
Chambon,  Chamborigaud,  Chusclan,  Clarensac,  Codolet,  Codognan,  Collias, Collorgues,
Colognac,  Combas,  Comps,  Concoules,  Congénies,  Connaux,  Conqueyrac,  Corbès,
Corconne, Cornillon, Courry, Crespian, Cros, Cruviers-Lascours, Deaux, Dions, Domazan,
Domessargues,  Durfort-et-Saint-Martin-de-Sossénac,  Estézargues,  Euzet,  Flaux,  Foissac,
Fons,  Fons-sur-Lussan,  Fontanès,  Fontarèches,  Fournès,  Fourques,  Fressac,  Gagnières,
Gailhan,  Gajan,  Gallargues-le-Montueux,  Le  Garn,  Garons,  Garrigues-Sainte-Eulalie,
Gaujac, Générac, Générargues, Génolhac, Goudargues, La Grand’Combe, Le Grau-du-Roi,
Issirac,  Jonquières-Saint-Vincent,  Junas,  Lamelouze,  Langlade,  Laudun-L’Ardoise,  Laval-
Pradel,  Laval-Saint-Roman,  Lecques,  Lédenon,  Lédignan,  Lézan,  Lirac,  Liouc,  Logrian-
Florian,  Lussan,  Les Mages,  Malons-et-Elze,  Mandagout,  Manduel,  Marguerittes,  Mars,
Martignargues,  Le Martinet,  Maruéjols-lès-Gardons,  Massanes,  Massillargues-Atuech,
Mauressargues, Méjannes-le-Clap, Méjannes-lès-Alès, Meynes, Meyrannes, Mialet, Milhaud,
Molières-Cavaillac, Molières-sur-Cèze, Monoblet, Mons, Monteils, Montagnac, Montaren-
et-Saint-Médiers, Montclus, Montdardier, Montfaucon, Montfrin, Montignargues, Montmirat,
Montpezat, Moulezan, Moussac, Mus, Nages-et-Solorgues, Navacelles, Ners, Nîmes, Orsan,
Orthoux-Sérignac-Quilhan,  Parignargues,  Peyremale,  Le  Pin,  Les  Plans,  Pommiers,
Pompignan, Ponteils-et-Brésis, Pont-Saint-Esprit, Portes, Potelières, Pougnadoresse, Poulx,
Pouzilhac,  Puechredon,  Pujaut,  Quissac,  Redessan,  Remoulins,  Ribaute-les-Tavernes,
Rivières,  Robiac-Rochessadoule,  Rochefort-du-Gard,  Rochegude,  Rodilhan,  Rogues,
Roquedur, La Roque-sur-Cèze,  Roquemaure,  Rousson,  La  Rouvière,  Sabran,  Saint-
Alexandre,  Saint-Ambroix, Saint-André-de-Roquepertuis, Saint-André-d’Olérargues, Saint-
Bauzély,  Saint-Bénézet,  Saint-Bonnet-de-Salendrinque,  Saint-Bonnet-du-Gard,  Saint-Brès,
Saint-Bresson, Saint-Césaire-de-Gauzignan,  Saint-Chaptes,  Saint-Christol-de-Rodières,
Saint-Christol-les-Alès, Saint-Clément, Saint-Côme-et-Maruéjols, Saint-Denis, Saint-Dézéry,
Saint-Dionisy,  Saint-Etienne-de-l’Olm,  Saint-Etienne-des-Sorts,  Saint-Félix-de-Pallières,
Saint-Florent-sur-Auzonnet,  Saint-Géniès-de-Comolas,  Saint-Geniès-de-Malgoirès,  Saint-
Gervais,  Saint-Gervasy,  Saint-Gilles,  Saint-Hilaire-d’Ozilhan,  Saint-Hilaire-de-Brethmas,
Saint-Hippolyte-de-Caton,  Saint-Hippolyte-de-Montaigu,  Saint-Hippolyte-du-Fort,  Saint-
Jean-de-Ceyrargues, Saint-Jean-de-Crieulon, Saint-Jean-de-Maruéjols-et-Avéjan, Saint-Jean-
de-Serres, Saint-Jean-de-Valériscle, Saint-Jean-du-Gard, Saint-Jean-du-Pin, Saint-Julien-de-
Cassagnas, Saint-Julien-de-la-Nef, Saint-Julien-de-Peyrolas, Saint-Julien-les-Rosiers, Saint-
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Just-et-Vacquières,  Saint-Laurent-d’Aigouze,  Saint-Laurent-de-Carnols,  Saint-Laurent-des-
Arbres,  Saint-Laurent-la-Vernède,  Saint-Laurent-le-Minier,  Saint-Mamert-du-Gard,  Saint-
Marcel-de-Careiret,  Saint-Martial,  Saint-Martin-de-Valgalgues,  Saint-Maurice-de-
Cazevieille,  Saint-Maximin,  Saint-Michel-d’Euzet,  Saint-Nazaire,  Saint-Nazaire-des-
Gardies,  Saint-Paul-la-Coste,  Saint-Paul-les-Fonts, Saint-Paulet-de-Caisson,  Saint-Pons-la-
Calm,  Saint-Privat-de-Champclos,  Saint-Privat-des-Vieux,  Saint-Quentin-la-Poterie,  Saint-
Roman-de-Codières,  Saint-Sébastien-d’Aigrefeuille,  Saint-Siffret,  Saint-Théodorit,  Saint-
Victor-de-Malcap,  Saint-Victor-des-Oules,  Saint-Victor-la-Coste,  Sainte-Anastasie,  Sainte-
Cécile-d’Andorge,  Sainte-Croix-de-Caderle,  Salazac, Salindres,  Salinelles,  Les Salles-du-
Gardon, Sanilhac-Sagriès, Sardan, Sauve, Sauveterre, Sauzet, Savignargues, Saze, Sénéchas,
Sernhac, Servas, Serviers-Labaume, Seynes, Sommières, Soustelle, Souvignargues, Sumène,
Tavel, Tharaux, Théziers, Thoiras, Tornac, Tresques, Uchaud, Uzès, Vabres,  Vallabrègues,
Vallabrix,  Vallérargues,  Valliguières,  Vauvert,  Vénéjan,  Verfeuil,  Vergèze,  La  Vernarède,
Vers-Pont-du-Gard, Vestric-et-Candiac, Vézénobres, Vic-le-Fesq, Le Vigan, Villeneuve-lez-
Avignon, Villevieille,Vissec ;

• Groupement : Communauté de Communes Causses Aigoual Cévennes « Terres Solidaires »
composée  des  communes  de  Causse-Bégon,  Dourbies,  L’Estréchure,  Lanuéjols,  Lasalle,
Notre-Dame-de-la-Rouvière, Les Plantiers, Peyrolles, Revens, Saint-André-de-Majencoules,
Saint-André-de-Valborgne,  Saint-Sauveur-Camprieu,  Saumane,  Soudorgues,  Trèves  et
Valleraugue ;

soit 337 communes et un groupement.

Article 3
Le  présent  arrêté  est  notifié  de  manière  concomitante  au  Président  du  Syndicat  Mixte
d’Électricité du Gard pour avis de son comité syndical, et au Président de la Communauté de
Communes Causses Aigoual Cévennes « Terres Solidaires », aux Maires de Nîmes et Uzès et
aux  Maires  des  communes  membres  du  syndicat  mixte  pour  accord  de  leurs  conseils
communautaire  et  municipaux  qui  disposent  d’un  délai  de  75  jours,  à  compter  de  la
notification du présent arrêté, pour se prononcer sur l’extension de périmètre du SMEG.
A défaut de délibération dans ce délai, l’avis est réputé favorable.
L’accord doit être exprimé par la moitié au moins des collectivités intéressées représentant la
moitié de la population totale, avec la nécessité de recueillir l’avis favorable de la commune
la plus peuplée si elle représente au moins le tiers de la population totale.

Article 4
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Sous-Préfet d’Alès, le Sous-Préfet du Vigan, le
Directeur Départemental des Finances Publiques, le Directeur Départemental des Territoires
et de la Mer, les Maires de Nîmes et Uzès,  le Président du Syndicat Mixte d’Électricité du
Gard, le Président de la Communauté de Communes Causses Aigoual  Cévennes « Terres
Solidaires », les Maires des communes membres du syndicat mixte, sont chargés, chacun en
ce qui  le concerne, de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera inséré au recueil  des actes
administratifs de la préfecture du Gard.

Le Préfet,

signé : Didier LAUGA
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Nîmes le, 5 avril 2016

ARRETE n° 20160504-B1-004
relatif au projet de modification périmètre 

du SIAEP de Domessargues, Saint-Théodorit

Le Préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République, notamment l’article 40 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  10  février  1939,  portant  création  du  SIAEP  de
Domessargues, Saint-Théodorit ;

VU l’arrêté  n°  20163003-B1-001  du  30  mars  2016  portant  adoption  du  Schéma
Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI) du Gard ;

CONSIDERANT  que le Schéma Départemental de Coopération Intercommunale du
Gard prévoit la modification du périmètre du SIAEP de Domessargues, Saint-Théodorit  par
adhésion des communes de Cassagnoles et Puechredon ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;
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ARRETE

Article 1  er

Il  est proposé l’extension du périmètre du SIAEP de Domessargues, Saint-Théodorit  aux
communes de Cassagnoles et Puechredon.

Article 2
Le  périmètre  de  ce  syndicat  comprend  les  communes  d’Aigremont,  Cannes-et-Clairan,
Cassagnoles,  Domessargues,  Mauressargues,  Montagnac,  Moulézan,  Puechredon,  Saint-
Bénézet, Saint-Théodorit et Savignargues.

Article 3
Le  présent  arrêté  est  notifié  de  manière  concomitante  au  Président  du  SIAEP  de
Domessargues,  Saint-Théodorit  pour  avis  de  son  comité  syndical,  aux  Maires  de  ses
communes membres et des communes de Cassagnoles et Puechredon pour accord de leurs
conseils municipaux qui disposent d’un délai de  75 jours, à compter de la notification du
présent arrêté, pour se prononcer sur ce projet de périmètre.
A défaut de délibération dans ce délai, l’avis est réputé favorable.
L’accord doit être exprimé par la moitié au moins des collectivités intéressées représentant la
moitié de la population totale, avec la nécessité de recueillir l’avis favorable de la commune
la plus peuplée si elle représente au moins le tiers de la population totale.

ARTICLE  3  
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Sous-Préfet d’Alès, le Sous-Préfet du Vigan, le
Directeur Départemental des Finances Publiques, le Directeur Départemental des Territoires
et de la Mer, le  Président du SIAEP de Domessargues, Saint-Théodorit, les Maires de ses
communes membres, les Maires des communes de Cassagnoles et Puechredon, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Gard.

Le Préfet,

signé : Didier LAUGA
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